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Peut-on contraindre un sans-abri
à se rendre dans une structure d'accueil?
Le bourgmestre d'Etterbeek a pris cc \veek-end une ordonnance autorisant l'arrest.

La vague de froid qui pé.trifle
le pays a incité le bourg-
mestre d'Etterbeek,

Vincent De Wolf, à prendre di-
manche une ordonnance de police
inédite, A la lumière de celle-ci, les
sans-abri qui refuseraient de se
mettre à l'abri du froid dans un
centre d'accueil pourraient faire
l'objet d'une arrestation adminis-
trative. «Lorsque j'étais étuûiant
en droit, on m'a enseigné que si
quelquun se couchait sur les mil,~
du tmm. on U1JUitl'obligation de
lui porter secours, affirmait lundi
midi sur RTL Vincent De Wolf.
C'est un peu la même chose ici avec
cette ordonnance. (.. .) L'objectif,
c'est d'éviter que des personne.~
mellrentgelées en rue. »

Pareilles situations survenues
sur le territoire de sa commune ne
viendraient pas simplement posté-
rieurement « encombrer» la
conscience du bourgmestre. Enes
pourraient également, selon son
analyse, engager sa responsabilité.
En tant que premier citoyen de sa
commune, le maïeur aurait pour
obligation de garantir la sécurité et
d'offrir de l'aide aux personnes
dans lebesoin. Que celles-ci le sou-
haitent ou non. Bref, selon Vincent
De Wolf, au bout de la liberté indi-
viduelle du sans-abri à se tenir
éloigné des structures d'accueil,
comme un contrepoids, il y aurait
l'obligation du bourgmestre de lui
venir en aide sous peine, en cas de
problème, d'être accusé de non-as-
sistance à personne en danger.

Lundi, le bourgmestre de Char-
leroi, Paul Magnette, a emboîté le
pas à son homologue d'Etterbeek
et pris une ordonnance obligeant
les SFD à gagner les abris de nuit.
La Ville de Bruxelles, de son côté,
compte également prendre le cas
échéant des mesures à l'égard des
sans-abri récalcitrants. A une dif-
férence près: le bourgmestre, Phi-
lippe Close, a estimé avec ses
équipes qu'il n'y avait pas lieu de
prendre une ordonnance de police
particulière. «Mais now~ serons
t,igilants, indique-t-il. Les Jonc-
tionnaire.~ de police comme les
agentscommunauJ} ont été chargés
d'aller à la/'encontre des sans-abri
pour tenter de les convaincre de re-
joindre les stnldures d'accueil.
Nous seron.~ encore plu.s attentifs si

des enfants se trouvent en rue.
Dan,~ ce cas-là, s,ljstématiquement,
contact sera pris avec le parqu.et
jeunesse, Mais aller jusqu'à
prenÛ1'e une ordonnance de police,
cela me sem ble difficilement opé-
rable,je t'ois mal un policier an'ê-
ter un sans-abri et l'emmener à lm
travailleur social dan$. lm local ».

te Dans les cas d'absolue
nécessité»

Si, formellement, l'attitude du
bourgmestre de Bru.xelles ne va
pas aussi loin que celle de son ho-
mologue d'Etterbeek, la différence
est sans doute moins tranchée
dans les faits. En effet, même si elle
n'agit pas dans le cadre d'une or-
donnance qui autorise les arresta-
tions administratives, la police de
Bruxelles usera de toute sa persua-
sion pour attirer les sans-abri dans
des centres d'accueil. Et à ce petit
jeu, nul doute que l'autorité qui lui
est généralement conférée est un
atout. Vincent De Wolf, le bourg-
mestre d'Etterbeek, a d'ailleurs in-
diqué que l'ordonnance qu'il avait
prise servirait « dans les cm; d'ab-
solue néces.~ité ù protéger les SDF
qui se mettraient en danger ».
Dans la nuit de dimanche à lundi,
aucune arrestation administrative
n'a été nécessaire, tous les sans-
abri approchés ayant finalement
accepté de rejoindre les structures
d'accueil volontairement.

A Liège, l'initiative de Vincent
De Wolf a trouvé l'oreille du bourg-
mestre Willy Demeyer, Après avoir

poussé au maximum les capacités
d'accueil, la Ville se dit aujourd'hui
prête à venir en aide à tous les sans-
abri qui en exprimeraient le be-
soin. Et pour les autres plus réfrac-
taires ? « Willy Demeyer a deman-
dé il recevoi r l'ordonnance de police
prise à Etterbeek, explique la
porte-parole de Ville. Le bourg-
mestre 1l'a aucune opposition de
principe pal' rappot1 il cette initia-
tive, S'il devait décider d'adopter
un comportement identique, il le
ferait par rapport il la responsabi-
lité qui est la sienne en tant que
bourgmestre. »

Le point de vue des organismes
qui viennent en aide aux sans-abri
sonne un peu différemment. Sans
commenter directement et politi-
quement l'ordonnance prise par le

bourgmestre, ilsfont tout de même
valoir l'existence d'un libre arbitre.
"Certaines personnes prifèrrmt
l'ester dans la rue, pOlir des raisons
qui leur ,~ont pl'Opre.~, indique
Nancy Ferroni, la porte-parole de
la Croix-Rouge, qui gère notam-
ment un centre d'accueil à Haren
d'une capacité de 300 places - por-
tée à 340 ces derniers jours. Elles
gardent évidemment leur libre ar-
bUre, et nous ne pOllVOn.~pa.~ les
mettre manu militari dans un
abri. Il s'agit llotamment de
couples, qui n'ont pas envie d'être
séparé,~,ou de personnes qui ont un
chien, mrement admis daTl.~ les
abris ».

Au Samusocial, l'ASBLqui gère
le plan hiver pour la Région
bruxelloise, la reconnaissance de
cette liberté individuelle s'impose
de la même manière: « Nous
n'avons pa,~ le pouvoir de
contraindre les gens, affirme
Christophe Thielens. Notre travail
repose sur la confiance. On essaie
de les encollrager à .~e mettre à
l'abri. Ceux qui sont réticents, ,~ou-
vent, il s'agit de personnes désocia-
lisées qui pnflèrent l'ester se1de,~et
"libres", Souvent au,~si. ce sont des
personnes qui ne veulent pa.~ par-
tager des règles collectives (on ne
peut pas fumer et boire dans les
centres d'actueil) et iln 'y a pas de
chambrl'<~ individuelle.~, ce n'est
pas possible. S'il.~·ne veulent pa<~
venir, on les équ ipe autant que pos-
sible en COUt'ertures etc. Mais
quand il y a t'rai ment un risque.
on leur dit q1/on va les signaler à la

police, C'est vraiment en dernier
recours, et très rare enfait. »

Le Front commun des SDF,pla-
teformc de plusieurs associations
d'anciens et d'actucL~sans-abri, a
également réagi lundi pour dé-
fendre la liberté individuelle de
chacun et dénoncer une ordon-
nance de police qui « cache malle
,muci d~llll bourgme,~tre de 81' proté-
ger lui-même» : « llne cherche pas
à difendre les SDF. mais il seproté-
ger lui-même en cas d'otlerdose ou
de crise cardiaque chez un SDF, in-
dique Jean Peeters, le secrétaire du
Front. Pour le reste, je crois que les
sans-abri ,mnt tout âfait capables
d'estimer ce qui est le mieu.l' pOUl'
eut'.» •

CORENTIN DI PRIMA
MATHIEU CDLlNET
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centre d'accueil « Un reflet
de la société, souvent caché »

REPORTAG

Dans le sas d'entrée, un groupe d'ado-
lescents discute sur une table de bois.

Comme dans une maison de jeunes. Dans
le hall, un petit comptoir en arc-de-cercle,
avec une dame accueillante derrière,
comme la réceptionniste du lobby d'un hô-
tel sommaire. Passé quelques portes, ce
grand réfectoire, comme dans une école.
Et les fours qui réchauffent des centaines
de barquettes compartimentées (ce soir,
c'est poulet, purée, carottes ou lasagne alL'{
épinards), comme dans un hôpital. A l'ex-
térieur, des conteneurs de douches,
comme en festival. Il y a un peu de tout ça
au centre géré par la Croix-Rouge à Haren.
Mais il ne s'agit ni d'un hôtel, ni d'un hôpi-
tal : nous sommes dans un centre d'accueil
pour sans-abri.

Ouvert depuis le 8 décembre, le centre
héberge actuellement 338 personnes, la
nuit mais aussi la journée, comme l'ex-
plique son directeur, Freddy Simon: « Le
projet officiel, tel que demandé pm'lefédé-
raI (qui intervient en seconde ligne, quand
le réseau régional est saturé), est un accueil
de nuit. Mais nom ouvrons en journée.
L'idée est que les gens pui.w;ent s'installer, se
repuser et ne pas s'inquiéter clwquejullr de
trOU7}erun lit pour la prochaine nuit . .Je
suis persuadé que ça porte ses fruits.: les
gens commencent il vivre comme chez eux,
prennentle temp.~ de réfléchir. »

D'autant que la population est particu-
lièrement diversifiée, et, pour partie, vul-
nérable. Les deux premiers étages de cet
ancien building de bureaux sont occupés
par des hommes seuls. Les rideaux et les
armoires en métal, qui délimitent des
chambrées de six à huit lits et confèrent un
semblant d'intimité, protègent des regards
indiscrets mais laissent s'échapper des
musiques venues d'ailleurs, diffusées sur
des téléphones portables.

Dans l'ascenseur, un homme espagnol,
coiffé de longues rastas, explique au direc-
teur qu'il monte pour se faire faire les
tresses ... « Vo'U,~savez qu'au 4', ce sont uni-
quement leNfemme.s et les familles? Vous
n avez pa.~ ledroit de VOU,~.I)rendre », inter-
vient Freddv Simon. Jamais salls son tal-
kie-walkie, ie directeur dégaine et appelle
une des collaboratrices: « Tu peu:x: e.rpli-
quer cela à Monsiew' en espagnol? » « .Je
sui.~ persuadé qu'il naurait pa.~ posé de
problème, nous confie-t-il, mais Bi on com-
mencc avec lUI, les autres vont se demander
pourquoi pas eu;L',etc.» Des règles s'im-
posent pour qu'un lieu qui brasse plus de
300 personnes fonctionne sans trop de
tensions et débordements. Et pour que les
résidents se sentent en sécurité, ce qui est
souvent l'un des reproches adressés aux
centres d'urgence dans lesqueL~certains
sans-abri refusent de se rendre. La Croix-
Rouge met à disposition des annoires avec
cadenas dans les chambres, ainsi que des
consignes fermées à l'accueil.

Onze nourrissons
Au quatrième, l'ambiance change. Un

tricycle traîne sur la moquette. Le linge
sèche le long des fines cloisons qui déli-
mitent les chambres mais ne peuvent
contenir les pleurs des nouveaux-nés. Le
centre héberge 37 familles, soit 142 per-
sonnes, dont 72 enfants ... Onze d'entre eux
ont moins de six mois. Une des chambres
rassemble d'ailleurs quatre lits bébés et
plusieurs poussettes. Nora, jeune maman
espagnole, a accouché enjanvier d'un petit
Adam. Partager sa chambre avec d'autres
mamans ne lui pose pas de problème, au
contraire: elles se comprennent. Quant à
savoir où elle ira après, lajeune femme n'en
a pas la moindre idée. Le centre fermera

pourtant ses portes le 31 mars.
Francis, lui, profite de son séjour pour

rebondir. Avec sa copine, Valeria, et Anto-
nio, le fils de celle-ci, ainsi que deux au.tres
f~LIni]]es,ils ont été expulsés d'une maIson
qu'un prêtre leur laissait occuper, trois
jours avant Noël. Lundi après-midi, il a

pris part à la l'éunion d'information pour
« l'après ». «.Je pen.çe qu'avec ce que je
touche au CPAS, je pell.1:chercher un petit
quelque chose à 300 euros par mois. Mais
pour les autresfamilles, àsttrès, très diffi-
cile. » Antonio, lui, semble comme monté
sur ressorts et enchaîne les cabrioles. Sa
journée d'école ne l'a pas fatigué!

A l'heure du repas, la file dans le réfec-
toire s'allonge. Francis et Nora se mêleront
à tous ceux qui, d'où qu'ils viennent et où
qu'ils aillent, profitent d'un peu de répit.

Des profils multiples
Des familles Roms, des demandeurs

d'asile déboutés, sans-papiers. Des mi-
grants en transit, qui n'avaient pas de place

à la « Porte d'Ulysse », le centre géré par la
plate-forme citoyenne, à l'arrière du bâti-
ment de la Croix-Rouge. Des « habitants
de la me », comme cecouple qui vit dehors
depuis trois ans et profite de ce temps de
pause pour tenter de décrocher un loge-
ment supenisé. Mais aussi des personnes
sans ressources, confrontées à un coup
dur. Comme cc Belge qui revient de

Londres et a débarqué à Haren ily a quatre
jours. « C'est pa.ç l'hôtel. mais ça m. C'est
un dépannage, cn urgence, quoi. C'était ça
ou la nœ. Le centre, ça me permet de me re-
lancer. ,) « Ici, c'est lm reflet de la société,
conclut Freddv Simon. Enfin, d'une cer-
taine société, ;11 marge. Celle que d'habi-
tude, onpréfèrrcacher. ».

ELODIE BLOGIE
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l'expert « Un Etat
doit pouvoir être
bienveillant »

ENTRETIEN _

Mark Hunyadi est depuis
2007 professeur de philo-

sophie sociale, morale et poli-
tique à l'UCL. Ses travaux
s'orientent dans la double direc-
tion de la philosophie morale
fondamentale et de la philoso-
phie appliquée.

Il estime que pour l'Etat, il
vaut mieux avoir à s'excuser
d'un comportement paternaliste
que d'une attitude trop tiède.

Entre la liberté individuelle
revendiquée par les sans-abri
et l'obligation invoquée par le
bourgmestre d'Etterbeek de
leur venir en aide vu le froid,
où placez-vous le curseur?
Ifjàut prendre,je crois. un peu
de hautew: Nou..s .r.;omme,çdans
un. Etat-providence. Qu'est-ce
que cela 'Veut diTe? Cela signi-
fie qu'il doit rn'surer à chacuTI
un paNer minimal de biens.
Mais dans le ca:; qui nous oc-
cupe, l'Etat agit moins .. il me
semble, commr Etat-provi-
dence que. cOmme lm Etat
bienveillant. Ce qui est en jeu..
évidemment. cest l'accu.sation
de non·a8sistance il personne
en danger.
Qu'un botll'gmestre veuille .ùn
défendre me semble tout à fa if
plaidable. A-t-il pour autant
été Jusqu'au patemalisme. no-
tion qui t'l~tcontraire à notre
.wstème, puisque chacun est
censé «se débrouiller ,) à par-

tir des reSSOll1'Ces qu'on lui
donne? Dans le ca,~ qui nOl/./;'
occupe, je cmis qu~il vaut
mÙ~l41'avoir à s'excuser d'avoir
ité trop paternaliste, d'avoir
sau.vé des gem~ contre leuT gré
même, que d'avoir à sR.J,'cuRer
d'avo{r été trop tiède et d'avoir
laissé mourir des gens en rue.

Au fond. cet e;1'cmple montre
qu'un Etat n'a pas, selon moi.
qu'à assurer leB libertis ùzdivi-
duelle.~,il doit au./;'si palfoù
être « bienveillant ». C'est vrai
pour cet e;-cemple, c'est vrai
UllSln' sur la question des mi-
grants.

Les sans-abri qui refuseraient
d'intégrer les structures se-
raient parfois victimes d'addic-
tions ou de problèmes de
santé mental·e après un long
parcours en rue. Est-ce à
prendre en compte pour juger
de leur liberté individuelle à
rester en rue malgré le froid
des derniers jours?
C'est une question d~fficae.
Maù; en l'occurrence. je Croi8
qtœ J"e.-;leren me les expOlie à la
mort, à un danger de mort. Et
qu'ils ne .<;ontpas peut-être, vu
leurs problèmes, les meilleurs
juges de la situation. Dans ce

1.. , ... ,
cas- .0, peut-efre qu une cer-
taine dose de paternalisme
peut s'entendre. _

PropO$ feçul!OlIIl$ p ••r
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